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ARTICLE 39 TER

Rédiger ainsi cet article :

« Après le 17° de l’article L. 111-1, du code de la construction et de l’habitation dans sa rédaction 
résultant de l’ordonnance n° 2020-71 du 29 janvier 2020 relative à la réécriture des règles de 
construction et recodifiant le livre Ier du code de la construction et de l’habitation, sont insérés un 
17° bis et un 17° ter ainsi rédigés :

« « 17° bis Rénovation performante : La rénovation performante d’un bâtiment est un ensemble de 
travaux qui permettent au parc bâti d’atteindre les objectifs fixés par l’article premier de la loi 
n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte sans mettre 
en danger la santé des occupants et en assurant le confort thermique été comme hiver. Soit le 
bâtiment rénové performant atteint lui-même le niveau de consommation BBC rénovation, défini 
par l’arrêté du 29 septembre 2009 relatif au contenu et aux conditions d’attribution du label « haute 
performance énergétique rénovation », soit il contribue à l’atteinte de cet objectif pour le parc bâti 
en moyenne nationale, notamment par la mise en œuvre d’une combinaison de travaux précalculée 
à cet effet ;

« « 17° ter Rénovation globale : La rénovation globale, dite rénovation complète et performante, 
d’un bâtiment est une rénovation performante menée en une seule opération de travaux réalisée en 
moins de douze mois ; » ».
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La Convention Citoyenne pour le Climat a appelé à structurer la stratégie nationale de rénovation 
vers les rénovations dites « globales » et également appelées « complètes et performantes ». En 
effet, aujourd’hui en France, le taux de rénovation globale des bâtiments est aujourd’hui seulement 
de 0.2 %.

Il convient de définir ce type de rénovation, afin de faciliter par la suite une harmonisation des aides 
à la rénovation ainsi qu’une meilleure prise en compte des enjeux de qualité des projets de 
rénovation dans les dispositifs d’accompagnement et de formation des acteurs de la filière.

Cet amendement propose d’intégrer dans la loi deux définitions : la définition d’une rénovation 
performante (atteignant le niveau BBC ou équivalent), et la définition d’une rénovations dite 
globale ou complète et performante, qui est une rénovation performante réalisée en une seule étape 
de travaux (permettant ainsi le traitement des interfaces entre les postes de travaux).


